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ont été prûe» pour Mi»ir an moins douze 

t’or tééeiioaanité. Tous aurez 
de» armes. ViT» !•-Commune ! »

Lea.'taames se sont retirées en vociférant: 
«. Afeft aux traîtres I »

* La l̂̂ môlllfoû de l'botel de M. Thiers a 
(4>mm^hc«' «atoedi.

Journal Officiel dit que le linge du chef 
du 'ponvdlr exécntif sera conrerii en bat - 
dages et en chvppie pour ceux qni ont élé 
bl^ssés par ses chas. ^

ün délégué do la Commune a élé blessé 
dani-eureuseiuent, ù la porte de Clichy, par 
un vcint d’obus.

Lc.s buttes Montmartrç onl élé armées du 
cinquante canons et mitraillanses.

Le citoyen Coarnet a donné sa démission 
de préfet de police.Il a élé remplacé par 1»* 
Citoyen Ferré, le factotum de Raoul Ri- 
«ault.

Sohœlcher a été relâché samedi, après 
qnaraute-huit heures d'emprisonnement.

se vend maintenant à'Le Journal Officiel 
cinq centimes.

Xo fort de Vanves est tombé aa pouvoir 
de Versaillais. Samedi, le commandant du 
fort écrivit à Dombrowski pour lui demander 
dé^ renforts en toute haie. Les hommes, 
di^it-il, se mutinaient et ne voulaient plus 
se battre ; ils l’avaient déjà menacé de le 
fusiller, etc.

Le porteur de cet important message fut 
fait prisonnier par les Versaillais,et le secret 
do la faiblesse du fort fut ainsi révélé.

Hier.le fort a été évacué, et les Versail- 
>••• n’ont en qu’à en prendre possession, 
sans briller une cartouche. Le drapeau trico
lore flotte snr les ba&tions.

l *  prise de Vanves est un grand pas vers 
l’attaqne générale de Paris.

Hier, le t08e bataillon s'es.1 installé dans 
le f;»ri de Vincennes. Il y a eu une manifes 
talion de la. part des amis de l ’ordre, mais 
la population s’e»l ralliée à la Commune, 
el le drapeau rouge a élé maintenu.

Ponduiit la nuit, le villaKe d’I^sy n été 
abiO>donné i un« grande partie de l’arlilleric 
a ftté'enlevéo, et les canons restants onl élé 
eiioloués.

L'occupation d’Lsy place les Versaillais 
à dix minutes des remparts, qui ne pour
ront tenir longtemps contre le feu des ca 
non» de gros calibre.

Hier, qn obus d j poids de 74 kilogramme^ 
e^t t^Bibô sur un des bastions, tuant trois 
homméyr et en bicisant cinq autres.

L» p^rle d'Issy est attribuée à l’absence 
de Brunei. Son successeur Oaviot doit être 
IrnduU devant un conseil de gnerie.

Ddiobrowkki avait ordonné une sortie con
tre te cb Ueau de la Muette, l’avanl-dernière 
nuit, piaii se» ordres n'oni p.is élé exécu
tés. Les ofnciërs d’un des baiaillons convo
qués refnsèrent de marcher, el la sortie 
n ’eut pas lieu

Dan.i un ordre du jour publié hier, Dom- 
brow^ki dit que tous les officiers qui refuse
ront d'obéir à leurs supérieurs, seront tra
duits devant un conseil de guerre et fusil- 
lé->.

La station d’Asniôres a été incendiée par 
les obus de.s insurgés.

Sii rii-di ftoir, les Veriai'îais onl ouvert un 
fcn vi'jl. hl conlre les remparts. Une balle- 
I cil- dém.is<|iiée soudaiiieiucnl contre les 
c jii .Dtiiftres du l ’ouit du Jour. Vprès un ter- 
rib!i; il, cl U’arUllerie, les canonnières ont 
1 tù ublij;(''«s cli; se reiirer. IJnH d’elles a été 
coll é"'. S ni é(iiiipai;e a été sauvé.

L r s  l ) i [ t . ' i i ( ' s  d e s  b u l l e s  M o n t m a r t r è  o n l  

< o i i ü a e n c r '  ù  l i r e r  h ie r  m a t i n .  L a  p l u p a r t  

des  p ro jo c l ile s  s o n t  to m b é s  à co u  t ; Us attei- 

g i i u i e n i  fl p e in e  le  v i l l a g e  L e v a l lo i s .

Le bruit court que Rossel s'est réfugié 
en Bclijique.

Les troïkpcs du gouvernement, campées 
dans le bois de Boulogne, s’approchent de 
plus en plus de la capiiale.

L’action décisive ne peut plus larder.

Les obus ont recommencé. <i tomber aux 
Batignolles. Plusieurs projectiles,lancés par 
p ir  les batteries du ch.'lteau de Bécon, sont 
venus s’abattre sur la chaussée de l’avenue 
de Clicby. à la hauteur de la station des 
omnibus de l’Odéon.

Les obus qui lombeat incessamment sur 
Auteuil, y ont amené, hier, plusieurs incen
dies. Deux charmantes villas, située» dans 
le panr de Mdntinurcncy. ont brûlé, sans 
qu’il ait été possible de les secourir, el 
elles n’ont j’as été les seules. ^

Une compagnie dé citoyennes volontaires 
doit être immédiatement organisée; elle inai'- 
ctiera à l’ennemi .pour, stimuler le courage 
des gardes nationau;^.

Ceux «ivi feroqt preuve de Iftcbeté on qui 
abandonneront leur ’ poste, seront publique
ment déaarnMis pàr les citoyennes roloatai- 
ro.«, el passés par lesaribeü.

Six eanonnièrcx, appartenant aux 
!>aillai>', sont arrivées à Sèvres.

Ver-

L’EXPÉDITION DES LETTRES A PARIS.

Nous li^n s  dans le Rappel :
Ayant iuic lettre .'t adresser ù un de nos 

amis qui n’çst pas en France, nons sommes 
allé à une des agences qui ont des afficlies
sur les murs.' i --«.v... ..v.-..

L’employé i  qui nous avons présenté notre “  témoignage de connai.ce, et ^ t te  parole

I f .

Commune qui étsient là pour les'lettres des 
autres.

üu de ces gardes nationaux, —> d’âge à 
être sédeotsire et, d ’ailleurs, d’une Bonne 
flKure, —  s’est mis à lire notre lettre tout 
haut, et nous a fait rougir en public de notre 
écriture, tar les phrases qu’il a lues n’a
vaient avec les nôtres qu’une parenté du 
quatorzième degré. Il a daiKué lui môme ro- 
connaltre l’invraisemblance de quelques ex
pressions rt s’esl justilié d'écorcber la lettre 
^n disant que cd n’était pas'lui qui l’avait 
écrite.

Quand il eu a mi.-i ain^i le public, —  qui 
t in t nombreux, —  dans le secret de n 3s 
affaire» de famille (et si c’avait élé nne let
tre d’amour ! ) l’employé lui a demandé 
humblem»ni ;

—  Pouvons-nous expédier ?
Le sédentaire à qni la Connmune avait 

remis hier les destinees des correspondances 
a se.üblé réfléchir un instant et puis il a 
dit :

— Oui.
L’employé a pris notre lettre, puis ( saas 

consulter le garde national) notre argent, 
—  et n’a plus besoin mainienant que de 
l'aulorisaliou du gouvernement de Versailles.

Et ce qu-- cela nous inspire, c’est ie  dire 
au gouvornement de Versailles, au gouver
nement de Paris el à tous les gouverne
ments qni lisent les lettres :

—  Innocents !
Car, ô gouvernement> de partout, il faut 

une certaine candeur pour c oire que ceux 
qui ont des secrets à écrire, vont porter 
leors lettres aux agences !

Ou lit dans ï'L fnivers :

Le 16 juin  prochain. Sa Sainlelé le 
Pape Pits IX, entre daiis la 26* année da 
son ponlilicat, qui sera ainsi le plusloo^ 
et l ’un des plus glorieu.x de l’hiHlOH'e. 
fui^tes les naliüiis catholiques ont le 
des»ein d ’envoyer des députations à 
Kofne, pour y porter leurs vœux à leur 
Père et Pontife que ce témoignage de 
respect et cl’ainour coiiâoiera de ses doii- 
leurs. Des catlioliques français ont pensé 
que Ja France ne pouvait pas, malgré 
les nialheursqui l’accablent, ne pass’as- 
socier à ce grand acle. I l , ont donc ré
digé une adresse qu’ils voudraient por
ter ô Rome, couverte de plusieurs cen- 
ti>ines de mille de signatures.

Voici le textede cette adresse que nous 
recommandons ù nos amis e.i les priant 
de recueillir des adhésions :

A DRESSE DES CATHOLIQUES FRAN ÇA IS

Q u i sera présentée à  Sa S a in te té  le 

Pape  P ie  IX , le j u i n  p rocha in , 
25® ann iversa ire  de son é lévation  au  
trône pon tifica l.

T »ès-saint Pi:RE,

En ce jour où l’Ëglise célèb»‘e l ’accompMs- 
seinent de la 2à* annee de votre glorieux 
pout.fioat,qui dépasse en durée et égalé en 
douleurs le pontificat de saint Pierre, les 
peuples catholiques s’empresseut d’ienvoyer 
de.> députations au pied de ce liôue, d ’au- 
laut plus vénéré par nous qu'il est plus ou
trage par les ennemis de Dieu et de son 
Christ.

La France, quoique saignante encore des 
blessup's qui ont atteint tuiis ses membres, 
(jouviiit-elie laisser sa place vide au milieu 
des aHti es nations ? La fille alnee de l ’E^lise 
devait se trouver avec ses »oeiirs aux pieds 
de ce Calvane du Vatican, qui n’est pas 
loin dn Calvaire du Janicule. La France a 
donc chargé plusieurs de ses entants de pre- 
senier à Votre Sainteté ses vœux, son re
pentir et .-.es e.'perances. Son gouvOi nement 
l’a fait manquer à la mission que Dieu lui 
avait donnée depuis Charlemajjiie; il en a élé 
puiu avec elle, et pour avoir laissé partager 
les états poutiticaux, notre malheureuse pa
irie a été partagée ellu-méme.

La France avait remis, il y a vingt ans. 
Votre Sainteté sur son trône, et ell*? était 
fière de veiller à sa défense, la main ap
puyée sur son épée. Ou lui a fait déserter 
ce poste d’nonneur.Nos désastres out com
mencé le jour de l'abandon de Rome, et ils 
ne loucheront à leur liu que le jour oii nous 
reprendrons la garde du Sainl-Siége.

Vous le savez, Très-Sainl-Père, les catho
liques français se sont toujours sé^iarés de 
leur Gouvernement, dè^ qu'il s’est agi de 
vous defendre. Il> onl protesté contre les 
in,jralitudes ei les trahisons dont vous avez 
été la victime, comme ils protestent aujour
d’hui contre les outrages qui ont éié com- 
mia â Rome, à Florence, à Paris envers 
Dieu et so>i église.Ils vous onl suivi à toutes 
les blations de votre voie douloureuse, ils 
ont cherché à soutenir votre cause parleurs 
offrandes, leur p irole, leurs écrits et l’effu
sion de leur sang.Ils ont contribué à vous 
former une arnu;e, el, par une récompense 
providentielle, ce tonl vos propres soldats 
qui ont été les plus intrépides défenseurs du 
soi de notre pat< ie.

Il y 1  qiiel(|ues mois, la France catholi' 
qiii,' faisait un grand acte de fui au dogme 
de J ’iufaillibilité pontillcale.il semblait qu’en 
apMlant de se» voeux celte définition solen^ 
neUe. elle pressentit que chez elle toute au
torité allait périr et voulut s’attacher plus 
fermement au rocher, au milieu de U tem
pête. Elle espère qie  la my>tériease coïnci
dence de ses mal ne urs avec les malheurs de 
la Papauté est une preuve que Dieu ne l ’a 
pas rejetée et lui conserve pour l’avenir son 
antique droit d’ainessi;.

Naguère, votre bouche auguste daignait 
dire que vous comptez toujours sur la 
France.Nous osons vous demander. Très- 
Saini Père, de vouloir bien nous renouveler

glorieux mutilé qaî s’est battu sî héroï
quement pour ta France, après avoir 
nort moins coof^enSemeat défendu la 
cause immortelle de TEgiise dans l’ar
mée ponlincale.

L ’Assemblées applaudi et la gauche 
s’est bornée à quelques murmures. 
Mais, plus tard, Wr-le général du Tem
ple étant venu réparer un oubli des si
gnataires, a demandé l’urgence. M. 
Langlois a cru devoirprotester.

« Savez-vous, disait le général du 
Temple, ce que proclament les livres 
d’enseignement des autres peuples en 
parlant de nous. Us nous appellent la 
nation impie! Eh bien,ilfaut nous laver 
de celle flélrissure et supprimer celle 
cause de noschâtimenls. . . » M. Lan
glois elquelques autres députés de la 
gauche essayèrent deprotosler encore, 
mais la Chambre indig iée se leva d ’un 
seul mouvement et l’urgence lut votée 
à une. immense majorité.

Nous le répéloris. Cet acte honore 
l’Asseniblée? H Uii rend sa vraie for
ce, en réparant noblement une trop 
longue négligence et un trop long ou
bli . (U n ive rs)

lettre nous a dit
—  Elle est caclictée? Nous ne prcnoos que 

des lettres ouvertes.
Notre Iritre ne renfermant aucun inystère 

qui redontdl la publicité, nous avons lo m p u  i 
le cachet et nous l’avons présentée à l’em- ; 
ployé qui éUH debout près du guichet.

Car ir y ft^ait là un Karde nattoual. Il y 
en avait même deux. Nou’s avions cru d’a
bord que c’étaient des citoyens comme nous

de vie, prononcée par leVicaire de Celui qui 
lendit la main à la fille de Jaïre, sera pour 
notre patrie le gage du salut et de la résur
rection.

I/A-issembléo vient de faire un acle 
d(̂  hauti politique en faisant virilement 
son ijrj;u er acte de foi. L i proposition 
de d'jnaandor des prières publiques a

de relever du consi^toir« supérieur et du 
(Urecteur siégeant à Lex coa<^-

Texte d« tr«ltéide pAix.
C om m uniqué à  f  Assem blée n a tio n a le  

p a rM . J .  F av re .

Art l " . — L« distance de la ville d« Bel
fort à la ligHo Jet froutiè-es telle q i ’elle a 
été d’abord proposée lors des négociations 
de Versailles, et telle qu’elle se trouve mar
quée sur la caris Simexée à l ’instrument ra
tifié du traité de» préliminaires du 26 fé
vrier, esl considérée comme indiquant la 
mS’sure du rayon qui, en vertu dn la clause 
y relative du article des préliminaires, 
doit rester à la France avec la vlHe et les 
fortifications de Belfort.

Le Gouverne neai'«Uem4n 1 est disposé à 
élargir ce rayon de manière qu’il comprenne 
les cantons de Bitlforl, de Detie et de Giro- 
magny, ainsi qui la jtsrtia occidentale du 
canton de Fontaine, a l’Ouesi d ’une ligne à 
tracer du point tfi .̂ le canal dn Rhône au 
Rhin sort du cantonde Delle au sud de 
Montreux-Ie-chateju ja-qu':\ la limito nord 
du canton entre Bourg et Félon où celte 
ligne joindrait la limite.est du canton de 
Giromagny. j .

Le Gouvernement allemand, toutefois, ne 
céd»*ra les terrUoires ^us-indiqués qu'à U 
condition que la Rép iblique franç:iise, de 
son côlé, consentira à une rectification de 
frontières le long det limites occidentales dés 
cantons de Catenom M de Thi'-nville qui lais
seront à l’Alleinngne le terrain à l’est d’une 
ligne parlant de la frontière du LuxemtMMM 
enire Hussigny et Redqig<*a, laissant à â  
France les villages dë T,hil et de Villerupt. 
se prolongeant entre Crrpuville et Aumeiz, 
entre Berivillters cUBfaaantte. entre ,t)' ie0 x. 
el Lomeringen, et jQiUgnani l'anciennt Itÿne 
frontière entres et Iloyenvre.

La C^ÿ^isfWIÎi'Tnlprnational.* dont il est 
que.>tl(Trr (fïii>Tnitt. l*' des préliminaires se 
rendra sur le Arraki immédiatement après 
l’échange des ralificilions du présent traité 
pour exécuter les .travaux qui lui incombent, 
et pour faire le tracé de la nouvelle fron
tière, conformément anx dispositions précé
dentes.

Art. 2. —  Les sujets français, originaires 
des territoires cédés, domiciliés actuellement 
sur c« tprriioiri!, q li entend-out conserver 
la natioïKililé française, jouiront, jusqu’au 
le' octobre 1872, el moyennant une décla
ration préalable faite à l’autorité compétente, 
de la faculté de transporter leur domicile en 
France et de s’y fixer, sans que ce droit 
puisse élre altéré par les lois sur le service 
militaire, auquel cas la qualité de citoyen 
français leur sera maintenue.

II.-, seront libres de conserver leurs im- 
meub'es situés sur le territoire réuni à l’Al
lemagne.

Aucun habitant des territoires cédés ne 
pourra être poursuivi, inquiété ou recheiché. 
dan.i sa personne ou dans ses biens, à rsi.^on 
de scs actes politiques ou militaires pendant 
la guerre.

A n . 3. —  Le Gouvernement français re
mettra au Gouvernement allemand les ar
chives. documents et regi>tres concernant 
l ’administration civile, militaire ou judi
ciaire des territoires cédés. Si quelque.K-uns 
de ces titres avaenit été déplacés, ils seront 
restitués par le Gouvernement f ançais sur 
la demande du Gouvernement allemand.

A rt. 4. —  Le Gouvernement français re
mettra au Gouvernement de l’empiré d’Al
lemagne, daus le temie de six moi.s, à dater 
de l’échange des ratifications de ce traité : 
1 » Le montant des sommes déposes par les 
départements, les communes et les élabliitse* 
menis publics des v territoires cédés. Le 
moulant des priœes.d’enrôlement et de'rem- 
placement appartentnt anx militaires et ma
rins originaires des territoires cédés qui au
ront opté pour U' nationalité all^ouode ; 
3* Le montant des cantionncmentsdes ebssp- 
tables de l’Etat ; i* Le montaot «M î
mes versées pour consigrtatlom 
par suite dé nesures prises psi* 1«»=aM»ri-‘ 
tés adinluistratives ou judiciaires'Asas tes 
territoires cédés. !

A rt. 5. — Les denx nations joairoat 
d ’nn traitement égal en ce qui concerne la 
navigation sur la Moselle, le canal de la -Mî r- 
ne au Rbin, le canal du Rbône au Rbjn le 
canal de la Sarre et les eaux navigables 
communiquant avec ces voies de navigation. 
Le droit du flottage sera mainteaa.

Art. 6 . — Les hautes parties contractan
tes étant d’avis que les circonscriptions 
diocésaines des territoires cédés à l’emptr» 
allemand, doivent <5oïiicider avec la nouvelle 
frontière déterminée par l ’Art. 1 "  ci des
sus, 'se concerteront après la ratification dn 
présent traité, sans retard, sur les mesures 
à prendre à cet effet.

Les communautés appartenant, soit à l’é- 
gli'.e réformée, so t à la confession d’Augs- 
bonrg, établies sur Jes territoires cédés par 
la France, cesseront de rBlever de raoteriié 
ecclésia&tiqae française. l« s  communsatés

liiatés isniëlite« des t•rrflo4l^ sitaés ft l ’M  
cb U nouvetlf frontièroi, cesseront de dé
pendre dn consista^ centrsl Arsêlite sié
geant à Paris.

Art. 7. Le paiement de $00,000,000 aura 
lieu dans les trente jours qui suivront le ré
tablissement de l’autorité du Gouverneraeat 
français dans ta ville de Paris. Un milliard 
sera payé dans le courant de l’année et un 
demi milliard au 1er mai 1873. Les trois 
derniers iuillia>-ds resteront papbles an * 
mars 187i, ainsi qu’il a été stipulé par le 
traité de paix préliminaire. À partir du i  
mars de l'aunée courante, les intérôis de ces 
trois milliards de francs seront payés chaque 
année, lo 3 i.iars, à raison de 5 par an.

Toute somme payée en avai cesur les trois 
derniers milliards cessera de porter des inté
rêts à partir du jour du payement effectué. 
Tous les pairmems ne pourront ôtre faits 
que dans les principales villes de commerce 
de l ’Alleinagiie et seront effectués en métal, 
or ou argent, en billets de la banque d’An
gleterre, billet> de la banque de P<usse, bil
lets de j.-i banque royale des Pays-Ba* bil
lets de la banque nationale de Belgique, en 
billets à ordre ou en lettres de change né
gociables de premier ordre, valeur comp
tant.

Le Gouvernement allemand ayant fixé en 
France la vale ir du thaler prussien A 5 fr.
75 cent., le Gouvernement français accepte 
la conver^ion des monnaies des deux pays 
au taux ci-dessus indiqué. Le Gouvernement 
français informera le Gouvernement allemand 
3 mois d’avaiice de tont paiement qu’il 
compte faire aux caisses de l ’empire alle
mand. • ’

Après le paiement du demi-milliard el la 
ratification du traité de paix définitif, les 
départements de >a Sootnie, de Is Seine-ln- 
férieure et. de l’Eure seront évacués eo tnat 
qu’ils se trouveront encore occupés'par les 
troupes allemandes. L’évacaation des défer
lements de rOise, de Seine et Oise, de Seine 
et Marne et de la Seine, ainsi que celle des 
forts de Paris, aura lieu aussitôt que le gon- 
verhement allemand ingéra |e rétablissement 
de l’ordre, tant en France que da9s Paris, 
suffisant pour assurer Vexécutien. des enga
gements • con tractés par la France. Dans 
tous les cas, eette évacnation aura lieu lor» 
du paiement du troisième de«i-railliard. Les 
troupes allemandes, dans l’intérêt de leur 
sécurité, auront la disposition de la zône 
neutre siuée entre la> ligne de démarcat.on 
allemande et l’enceinte de Paris, sur la rive 
droite de la Seine.

Les s'ipulalioas du traité du .26 février,re
latives à l ’occupation des territoires français 
après le payement des deux milliards, res
teront en vigTieur. Aucune des rédiiciioes 
que le gonveruement français Ferait en droit 
de faire ne pourra être exercée »ur le paye
ment des cinq cenu premiers millions.

Art. « . — Les troupes allemandes coatl- 
nueronl à s’abstenir des réqnifltions eù na
ture et en a r ^ q t  ' dans >les terr.loires bces- 
pés;, eetle ot>ligation de leur part étant cor
rélative > aux obligations cAnüuctérs poar 
tcirr en^ccliee-pwF^e jgeasernrment Fvan^aw, 
dans le cas où, iiMlëré les réclamation» réi
térées du gottvei^einenC alletn'aiiâ, te gouver
nement français serait en relai*d d’exécuter- 
les dites obligations, les troupes allemande* 
auront le droit ne se procurer ce qui sera 
nécessaire à leurs besoins, en levant des im- 
pôtn et des réqni^itions dans 1 -s déparle- 
mest» occupés, et même en dehors de ceux- 

ci,si leurs ressource» u’étaieni passuffis^aut-^s . 
Relativement à l ’alimentation des troupes 
allemandes, le 'égiiue acluelleiuenl en vi
gueur sera maintenu jusqu’à l’evacnation des 
forts de Paris.

Eu vertu de la convention de Ferrières du 
i l  mars 1871, les réductions indiquées par 
cette convention seront mises à exécution 
après l’évacuation des forts.

Dôs que l’tfîectif de l’année allemande sera 
réduilau-dessous du chiîTre de 500.000 hom
mes, il sera tenu compte des réductions 
opérees au-dessous de ce chiff-e pour éta
blir une diminution proportionnelle dans le 
prix d’entretien des troupes payées par le 
gouvernement français.

Art. 9. —  Le traitement exceptionnel aC; 
cordé maintenant aux produits de l’industrié 
des territoires cédés pour l'imporialion éh 
France sera maintenu pour un espace de 
temps de six mois, depuis le 18 mars dans 
les conditions faites avec les délégués de 
l’Alsace.

Art. 10J —  Le gouvernement allemand 
continuera 'à faire rentrer les prisonniers de 
guerre, en s’enlendanl avec le gouvernement 
h-ançais. Le gouvernenient français renverra 
dans leurs foyers ceux de ces prisonniers 
qui sont libéralles. Qnant à ceux qui n’ont 
IMint achevé leur temps de service, ils se 
retireront derrière la Loire. Il est entendu 
que l’armée de Paris et de Versailles, après 
le réublissement de l’autorité du gouverne
ment français à Paris et jusqu’à l’évacuation 
dee forts par les troupes alleioaudes, n’exci^ 
dera pas 80,000 bottines jusqu'à cette éVa-i<^ 
costion, le gouvernement français ne pourra 
faire ancnne concent: ation spr la rive droite 
de la Loire, mais il pourvoira aox garnisons 
régulières des villes' pisuées dans cette zone, 
saivsnt les nécessitésda maintien de Tordre 
et de la paix pnbliqae.

Au fur et à mesnre qae s’opérera révacaa- 
lion, les chefs de corps conviendront ensem
ble d’une zone neutre eatre les smées des 
deux nations.

Vingt mille prisonniers seront dirigés im
médiatement sur Lyon, à la condition qu’ils 
seront expédiés immédiatement en Algérie, 
sprès leur organisation, poor être employés 
dans cetté colonie. ,

Art .11. Les traités de commerce svec les 
différents Etats de l’Ailemagne syant été 
annulés par la guerre, le gouvernement fran
çais el Je gouvernement allemand prendront 
ponr base de lenrs relatioBS commerciales 
le régime de traitement réciproqse sur le 
pied dé la nation la plus favorisée.Sont com
pris dans celle règle les dro iu  d’entrée et 
de sortie, le transit, les formalités douaniè- 
resi l’admission' et le traitement des sujets 
des deax tMiiqas., ainsi que de leurs agents. 
ToumOi^ «eront exceptées de la rftgle sus
dite* Ifs tw ac rs qu’une des parties centrac- 
Untes, ûfii traites de commerce, a ac-

ceux qui suivent 
ays- 

a|e- Les

rAagteterre, la

convention reUtive
des cbemins de ___
âsuane et la conseatiOB |MM|r la . ___
eipro<Hie 4e ‘la pro^rMié des asevres 
et d’art ser6nl l'ému ea v i^e ô r . ^ , « i

NlsamoiiP, le gonvernclaent fn'açais se 
résérve Is fscnité d’établir sor les Mvifos 
alleminds et ie«r eargalson des d im ll de 
tonnage et de pavilloe, sons la réserve que 
ces droiU ne soient pas pins sisfsii f n  
cent qui grèveront les bâtinsents et les car
gaisons desiiatlons sns-mentüonnées.

A r t . l t .Tous les Allemtnjs,flxpn'sé* sea 
serreront la Jouissance' pleine et eaiière de 
tous les biens qu’ils ont requis en F̂ sece. 
Ceux des 'A lle iiadis ‘̂ bi ai/raleat o M bm  
l’autorisation exigée par les lois frsnçaises 
ponr fixer leur domicile en Frsn<-e, sèroat 
réintégré» dans tous leurs droits «( pMMnt
en conséquence éMblir leur domictie sur le 
territoire fraisais.

Le délai stipulé p a r  les lois f r a a t d is w  

oour obtenir Is nsturalisatiqn^rf epn^lMâl 
comme n’étsnt pas inierrocnp.n psr le tem ^ 
de guerre pour les .<pef̂ oâécis l|ni preéCeroat 
de la faculté c^essus mentioênée de rete
nir en Fran :e <»ns un délai de sla « M is ,  

après l’échange des ratitestioUs 4e«lli|MWt 
ei il sera tenn compte da tastfi» éçaèlT 
leur expulsion et le u r  retour sar la 
(Oire françtfs, comme s ’H s  n ’ava iSM t 

cessé de résider en Frshce. / ...
Les conditions ci-dessas seront ippliq«)|w 

en parfaite réciprocité aa^ sujets f)raiiô|il.„ 
résident oa désirsnt résider’ea ÀlleoiilcMi. ' 

Art. 13. Les bfttiiMBU sUsaMtAs qol 
étaient condamnés par des coin sUsK S fü ^  
ses avant le 9 mars #871 seroat lanilifcfc • 
comme condamnés déteiUvsweat:,. li 

Ceux qni n’auraient pas été cqMaqpMs *.
Is date suts-indlquée seront reaidas %eeQ la  ; 
car-gaison autant qa’elle e$iste «aoora.Si la ,
• esSistioa des bfttiaieiits et de la cainfUMH >, 
n*e*t plus possIMe, leur vaiear^ fixée dV  . 
près le prix de la veate, sera reédu^ '
propriétaires. . • *

Gbacane des deux parUea eooMKctaMIta i<> 
ooiitinaerà sur sou territoim V «m Ik mip- ^  
tre)>ris pour la canalisatiodl» la M m H». • 
Les intérêts communs d* s parlÉM MPVIiM f 
des denx départements de la I
la Moselle seront liquidés. . . ! • '

Art. ,15. — Les hsiites paftiesN 
Unies s’engagent mutaelleneatft Mèi..,. 
sujets resp*?cilfs le* mesures «itt’éHël'j 
ront
de leurs
neriients de Is go
l’ImpossiMtité d’amvèr en é.tik
sauvegarde on à la conrervatMit;;!^ law s / t 
droits. ‘ • '«

Art. 16.— Les denx g,ouveniemip|É»j^  ̂
çais et allesaand» s’swgs ÿ at réciOTtÎMÉM  ̂
à faire.respecteret eou^teàir i e e t | * | l K ‘ I 
des soldau ensevelis soi  ̂ iMfé 
respectifs. ' N , t-‘

Art. 17. — Le régleoMi» deS peints 
çeasoires snr le^qne(s an ao^as4|diW>m# i 
éUMi, en conMquenoa de ca 
traité préliminaire, sera TohM de 
tidns nltei iuape* siy  sT e t t-TlWS I  

A a . 18. — M  raUfcatioas da 
traité Par l’AssémMés «atodale e t f t f  ! •  
éhef du Pouvoir «-xécaUr de la R ép tA llM  
françsi.«rt d’un côtd, ' • j - -j '-

Et de l’autre par S . M. rfimperaor 
lemagne. ' • f'-'

Sero'H échangées è Fraaefert, da^a l»dé-' 
lai de 10 jours oo p la i^ s i (aire sB,pejtt*

En foi de quoi les pWaipot»ntiair«s rm^^

juger utiles d’sdo|Mer eo Csvaardè dMilt 
»urs nationaux qni, par soita dks 
ents de Is guerre,'saiiüe«t éid^Miaflasa •

tifs l’ont sigsé et y ont apposé'la caebi 
leurs armes.

Fait à Francfort, le 18 mai 18T1.
-.1

Suivent plusieurs article» additioâdali sar_ , 
les condiliouA faites à ta CompagaiV^'aM^';' 
min de fer de l’Est, et sUpuUnt eo partiatti ' * 
lier que lt  gouvernemenetallemand paiera.. 
au gouvernement français, pour la cession i 
des droiu de propriété du rése^ du ch#^il9< 
de fer situé dans les provinces cédées, bi 
somme de 325 millions de francs. <|eWB’ 
somme devra ôtre défalquée de l’indetAlalCé 
de guerre stipulée dans l’art. 7. *

L ’article 3 des articles additionnels esl»#.. '  
lalif an territoire de Belfort: il est ahMi' 
conçu ; r. 1 J-

€ La concession de territoire auprèe 4 é . 
Belfort. offerte par le gonvernem-'at alle
mand dans l’art. 1er dn présent traitf. 4n 
échange de la reetificatioa de f M n t i ^  ^  ; 
mandée à l’Oa^st de Thloaville. s se aa i^ . ‘ ‘‘ 
mentée des territoires des villsges sahraaté i- i 
Rougemoni.l.eval, Petite-FonUine,Reiaatn9, 
Félon, la Chapelle sous-Rougeasoat, A w s <  _ 
Vautbier-Mont, la Rivière, la G raM .> M fie , 
Fdntiine, Freis, Fonssemagne, Conelfms, 
Montreanx Château, Bretaaoe, Ghavabaes- 
les-Grands, Ghavanette et Snarce.

La route de Giromagay à Remir«iBon|,nas-.. 
sant au ballon d’Alsace, restent I  laFraiee^. ' j 

dans loat soa pareoars et servira de Hame.
'elly ifct sitaéeen delwn da «ai^en Unt qu’ 

ton dè GirofllilpV.- »

LETTRE ’

M . le m iaiflre de la «uerre' vièiU dp  
recevoir la leilIrB'stiîl^fliB : ’ ‘ '  , » ■ 

c A M.U'mimttre ée Im facrrv.
.  Mon cher et bon L# Flô, r*dila da «Mi, i 

donner la grand’crolx da la LéclM ^***** 
aeer n'est pa* de vbas; laaU je voos racok  ̂ • 
nsis sa présmbale eoortois da déeret'qalaia 
coacenie. ‘ . *

. VeaiUex informer M.le président ̂ cep- . 
seil que je a’sccepte pss la graed’eroe «  -, 
la L ^od  d’bonnear. _ p

• Je .vous serre très^AeCMaMOMA la- 
main.

GaAHSABana. •.

Ckraiiiii'Mi ft.«|aiaÉ4lt-'
—  _ 1 I. -, L- ' ;

Ainsi que noua l’avons d it, p tag iM n  
membres de la Chaaabre coaanUaliw® • »  
Iloubaix, viennent do partir pour 
saijles, où ils sont appelés par 11. le Ml- 
oiatre du Conuneroe. H s’a ^  o ateaa lt, 
de l ’examen dea tarifs donani)sr».flii ito: 
ceKaiâés modifications qiie les


